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TRAVAUX DE LA COMMISSION

Réunie sous la piesidence de M. Jean-Pierre Fourcade,
président, la commission a ensuite examiné le rapport de
M. Pierre Louvot sur le projet de loi n° 94 ( 1988-1989) adopté
avec modifications par l'Assemblée nationale en nouvelle lecture,
relatif au revenu minimum d'insertion .

Après avoir rappelé au nom de quels principes le Sénat avait
modifié le texte en première lecture , et dans quelles dispositions
d'esprit ses représentants avaient abordé la réunion de la
commission mixte paritaire, le rapporteur a brièvement rendu
compte de la façon dont se sont déroulés les travaux de celle-ci et
de son résultat . Regrettant ce constat d'échec, il a jugé que les
membres de la majorité sénatoriale avaient manifesté des efforts
considérables et permanents pour aboutir , y compris sur des
points jugés essentiels, mais qu'une telle attitude n'avait pas
prévalu du côté des députés.

C'est pourquoi aucun accord global n'a pu être trouvé ,
notamment en raison des divergences de fond qui existaient sur
les articles 4 et 48, relatifs au financement de l'allocation et aux

responsabilités de l'État et des départements à cet égard, l'article
7 relatif aux étrangers, les articles 10 B et 10 C, relatifs aux
organismes instructeurs et au rôle des centres communaux
d'action sociale (C.C.A.S. ), les articles 30 A et 30 relatifs à la
composition des commissions locales d' insertion (C.L.I. ) et du
conseil départemental d'insertion (C.D.I. ) et les articles 33 bis et
33 ter, qui instituaient des clauses de sauvegarde pour la
participation financière des départements.

M. Pierre Louvot a ensuite présenté les dispositions adoptées
en nouvelle lecture par l'Assemblée nationale , relevant que , sur
les 50 articles en discussion , seuls 10 ont été adoptés dans le texte
du Sénat, 21 reprennent mot pour mot la rédaction initiale du
texte de l'Assemblée nationale , et que l'essentiel des autres
articles ne prennent en compte que des apports extrêmement
limités et secondaires provenant du Sénat.
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Face à cette situation , le rapporteur a estimé qu' il n'existait
qu'une alternative : soit reprendre les articles un par un pour faire
prévaloir une orientation répondant à la philosophie affichée par
le Sénat en première lecture , ce qui lui paraissait préférable , soit
adopter une question préalable , non point pour s'opposer aux
principes mêmes du R.M.I. , mais pour manifester le regret
qu'aucune des modifications autres que formelles apportées par le
Sénat n'ait été retenue par l'Assemblée nationale .

A la suite de cet exposé , M. Jean-Pierre Fourcade ,
président, a insisté sur le fait que l'Assemblée nationale avait
par trop méconnu le travail effectué par le Sénat, les députés
n'ayant tenu aucun compte de nombreuses améliorations même
strictement rédactionnelles , adoptées par les sénateurs . Puis,
reprenant un à un les cinq points de divergence essentielle , il a
demandé aux commissaires de s'exprimer sur l'alternative
proposée par le rapporteur.

M. Jean Chérioux a alors manifesté sa consternation devant

l'absence absolue d'esprit de concertation et le refus de tout
dialogue que manifestait la deuxième lecture du texte par
l'Assemblée nationale , mais s'est interrogé sur l' interprétation
qui pourrait être faite de l'adoption d'une question préalable . A cet
égard , il a souhaité , en tout état de cause , que les motivations en
soient rigoureusement explicitées , afin qu' il ne puisse être
compris que le Sénat, refuse le système du R.M.I. et les principes
de la solidarité nationale .

A la suite de cette intervention . M. Jean-Pierre Fourcade,

président, indiquant que l'adoption de la question préalable
pourrait faire croire i tort que le Senat est oppose au principe
même du revenu minimu d'insertion , a proposé que ne soit
présenté qu'un nombre limité d'amendements, qui porteraient sur
les points juges essentiels par le Sénat pour rendre efficace et
applicable l'ensemble du texte . Après un débat auquel ont pris
part MM . Jean Chérioux , Louis Souvet, Jean Madelain , Guy
Robert, Pierre Louvot et Jean-Pierre Fourcade, président,
la commission a adopte cinq amendements aux articles 4 . 7 , 8 .
10 B et 33 ter, qui rétablissent pour l'essentiel la rédaction du
Sénat .
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Sans approuver la teneur de tous ces amendements ,
M. Franck Sérusclat a manifesté son approbation à la
démarche suivie , de préférence à l'adoption d'une question
préalable , et considéré qu'il était effectivement difficile de
parvenir à un accord sur ce texte tant les philosophies sur un
certain nombre de points étaient différentes entre l'Assemblée
nationale et le Sénat .

En conclusion , le président Jean-Pierre Fourcade a estimé
quc. cette limitation du nombre des amendements pour corriger
les points fondamentaux du texte était essentielle , et qu'elle
manifestait l'intérêt que porte le Sénat à la mise en oeuvre et à la
réussite du revenu minimum d'insertion .

La commission a alors adopté le projet de loi ainsi modifié .



7

EXPOSE GENERAL

Mesdames, Messieurs,

Déplorant l'échec de la commission mixte paritaire
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en
discussion du projet de loi relatif au revenu minimum d'insertion , le
Sénat est appelé à examiner pour la deuxième fois un texte qui , à
l'évidence , ne lui paraît pas adapté pour accomplir efficacement et
durablement les objectifs d'une lutte nécessaire contre la grande
pauvreté et la précarité .

En effet . l'Assemblée nationale . en deuxième et nouvelle

lecture , est revenue en quasi totalité à la rédaction qu'elle avait
adoptée initialement , ne retenant rien ou presque des notables
améliorations qu'avait proposées le Senat aussi bien sur la forme que
sur le fond . Aux efforts manifestés de façon constante lors de la
CMP par les commissaires sénatoriaux , et le président Fourcade au
premier chef, à la volonté de dialogue du Sénat , qui s'était
traduite alors par l'acceptation d' un nombre significatif de
concessions , semble répondre une attitude fermée écartant tout
esprit de concertation , en même temps qu'une position dogmatique ,
qui rappellent fâcheusement les excès de la septième législature .

Or une telle attitude sur un texte aussi important que
celui-ci , qui en appelle à une solidarité répandue et communiquée
dans toute la Nation , loin des passions partisanes , à la volonté
d'impliquer tous les acteurs, élus locaux , travailleurs sociaux et
grandes associations , entreprises et citoyens , et enfin à une
mobilisation efficace au profit des plus démunis , est grave .
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Les choix retenus par l'Assemblée nationale , qui
apparaissent hélas, d'ores et déjà définitifs , sont en effet lourds de
conséquences. Aussi , consciente des risques qu'ils introduisent
pour l'ensemble du système d'aide sociale, pris au sens large du
terme, qui fonctionne actuellement en France, votre commission des
Affaires sociales a souhaité agir de façon pragmatique. Tout en
regrettant qu'une part importante de son travail ait été réduite à
néant, ce qui rend dès à présent certains aspects du texte
difficilement applicables, elle a pris acte du refus global qui lui a été
opposé par l'Asstmblée nationale. Cependant, sur les cinq points
essentiels du projet , elle vous propose les amendements
indispensables pour rendre cette loi réellement efficace . Car la
volonté de votre commission , et singulièrement de votre rapporteur,
est bien de permettre que le revenu minimum d'insertion soit un
moyen de contribuer à la réinsertion sociale et professionnelle
des plus démunis de nos concitoyens , sans que cela n'occasionne
aucun phénomène de rejet de la part de quiconque. Car il serait
paradoxal qu'une mesure destinée à resserrer le tissu social
contribue en fait à le distendre davantage , que l'opinion publique se
détourne de l'objectif, et que les élus se trouvent trop peu concernés.

I. LA CMP : UNE OCCASION MANQUÉE

Après le passage devant le Sénat, 50 articles du projet de
loi restaient en discussion . En quatre heures de réunion , la
commission mixte paritaire a examiné tous les articles jusqu'à
l'article 17 bis, ainsi que la série des articles 30 A, 30 , 30 bis et 30 ter
relative aux commissions locales et conseil départemental
d'insertion , celle des articles 33 , 33 bis et 33 ter relative à la
participation financière des départements aux actions d'insertion , et
l'article 43 , en relation avec l'article 4 , tous deux relatifs au
financement global du système et aux responsabilités de l'État et des
départements à cet égard . Or si la CM P s'est conclue sur un échec,
un accord avait pu être trouvé sur de nombreux points
cependant , et certaines difficultés semblaient encore
susceptibles d'être résolues.
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I. iii CMP n permis de rapprocher les point * de
vue

De longues et franches discussions initiales ont en effet
permis de trouver des positions communes sur de nombreux articles .

A l'article premier A , In CM1* n reconnu que le caractère
local définissant la situation de l'économie et de l'emploi était
probablement trop limité pour rendre compte de la complexité de la
réalité économique et sociale qui peut conduire h des situations de
précarité ou de pauvreté . De même, elle a admis qu'il était inutile de
conserver le membre de phrase relatif f< la dignité des personnes en
difficulté,ce principe étant évident. Enfin , elle a maintenu l'alinéa
introduit par le Sénat et relatif aux droits des compatriotes établis
hors de France .

A l'article premier, la CM!' n retenu ln rédaction du
premier alinéa dans le texte dt. Sénat , qui reconnnit de façon
explicite aux personnes résidant dans les territoires d'outre-mer, les
mêmes droits nu HMI que celles établies en France métropolitaine.
En revtnche, elle a supprimé le second alinéa relatif aux Français
expatriés hors de France qui , non seulement ne se justifiait pas
puisqu'aucun délri de résidence n'est opposable aux Français
résidant en France pour le bénéfice du RMI , mais dont la rédaction en
outre était susceptible de pénaliser les Français expatrié» do
retour en France depuis plus de six moi *.

A l'article .1 bis . la CMC a adopté une modification
rédactionnelle et précise que les ressource» prise* en compte
n'étaient pas seulement celle» de» bénéficiaires de l'allocation de
KM1 , mais celles de toutes les personnes constituant le ménage
au sens dc* article» 8 et 9 du projet .

A l'article 5 , la CMP a retenu la rédaction adoptée par
rAswjmh'ce nationale , qui fait courir le droit h l'allocation A compter
de la date du Jrpôt de la demande, des lon, qu'elle s'est assurée que
cette mention de la date ne risquait pas d'interdire au pouvoir
réglementaire de verser l'allocation , non proratisée , h compter du
premier jour du mois de la date du dépôt.
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A l'article 6 , la CM! 1 a retenu la rédaction du Sénat, à
l'exception de la formule définissant rengagement des bénéficiaires à
participer à des actions d'insertion . Afin de caractériser la nature
toute particulière de cet engagement , et du contrat qui le
matérialise , elle a adopté l'expression "projet d'insertion faisant
l'objet du contrat" beaucoup plus significative , et décidé que, dans
la suite du texte , seul figurerait le terme, plus simple , de "contrat".
Néanmoins, l'ensemble des commissaires est convenu qu'à ce contrat
ne pourrait être attachée une définition par trop juridique, ni des
effets aussi rigoureux que ceux que produisent habituellement les
contrats dans d'autres situations.

ta CMP a retenu également la rédaction du Sénat pour
l'article 10 A relatif à l'engagement de l'allocataire , sous réserve
d'une modification rédactionnelle induite par l'accord exprimé sur
l'article 6.

Elle s'est entendue sur l essentiel de l'article 10 I ), relatif
aux personnes sans domicile fixe , en conservant les adjonctions
proposées par le Sénat visant h préciser d'une part que l'élection de
domicile administratif ne valait pas élection de domicile de
secours au sens de l'article 193 du code de la fmillc et de l'aide

sociale , et d'autre part que dans le ressort de chaque commission
locale d'insertion , au moins un organisme agréé était tenu de
recevoir toute déclaration , et en reprenant la disposition adoptée par
l'Assemblée nationale en première lecture prévoyant que l'agrément
préciserait Ses conditions dans lesquelles les organismes peuvent,
le cas échéant, refuser de recevoir une déclaration d'élection de
domicile.

La CMP a adopté l'article 10 bts relatif à la décision de
renouvellement de l'allocation dans le texte du Senat , sous réserve de

substitution aux mots "projet d'insertion" le mot "contrat".

L'article 17 concernant la revision du montant de

l'allocation a été adopté dans le texte du Senat , alors que
l'article 17 bts relatif h l'information des personnes en situation de
précarité , voyait son sort dépendre essentiellement de l' issue des
débats sur l'article 10H .
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2 La volonté d'aboutir de la majorité
sénatoriale a été permanente

Cette volonté s'est manifestée en deux occasions

essentielles.

D'une part , le souci de conciliation a conduit les
représentants de la majorité sénatoriale à accepter un certain
nombre de positions médianes même lorsque leur utilité pratique ,
sinon leur cohérence, étaient loin d'être démontrées. Il en est ainsi de
la substitution du terme "bénéficiaire" à celui "d'allocataire" à

l'article 3 bis, ou de la réintroduction de la notion de "date" de dépôt à
l'article 5 . De même , il apparaît, à l'article 10D , que l'alinéa
prévoyant qu'un organisme au moins dans le ressort de chaque CLI
est tenu de recevoir toute déclaration d'élection de domicile, suffît
amplement à faire admettre qu'a contrario, les autres organismes
pourront refuser certaines déclarations, sans qu'il soit nécessaire de
l'inscrire dans la loi . Reste que , et votre rapporteur le reconnaît
volontiers, ces points sont relativement mineurs.

En revanche , les efforts de concession ont été
beaucoup plus importants sur les articles difficiles du texte, et
la démarche des représentants du Sénat en prend dès lors plus de
valeur encore .

Ainsi , aux articles 4 et 48 qui fondent le partage des
compétences entre les différents acteurs institutionnels ,
notamment en matière de financement, et qui manifestent par
ailleurs le caractère nécessairement expérimental du dispositif
mis en oeuvre , les propositions du Sénat, par la voix du président
Jean-Pierre Fourcade, ont été claires et réellement très ouvertes. En
confiant à l'État la compétence du financement et de l'attribution de
l'allocation , et aux collectivités locales celle de l'organisation des
actions d'insertion , le système proposé par le Gouvernement, et
adopté par l'Assemblée nationale , bouleverse en effet le dispositif
mis en place par les lois de décentralisations, et provoquera
inévitablement des tensions entre les gestionnaires et les pouvoirs
publics. Pourtant, la majorité sénatoriale a manifesté qu'elle était
prête à observer l'expérience, et à en retenir les résultats sans a
priori : ainsi était-elle disposée à ne plus mentionner
explicitement le transfert au département de l'intégralité des
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compétence:; relatives au RMI , aux articles 4 et 48, se bornant à
limiter l'application de la loi au 31 décembre 1992 , date qui
permettrait l'analyse de trois exercices budgétaires pleins.

De même , à l'article 7 relatif à la situation des
ressortissants étrangers, le Sénat avait souhaité reprendre la
rédaction initiale du projet de loi , telle qu'elle était proposée par le
Gouvernement , afin de ne pas favoriser l' immigration
clandestine d'une part, et d'éviter, d'autre part, tout effet d'appel ou
d'affichage susceptible de favoriser le développement d'un climat
d'hostilité à l'égard des étrangers et de compromettre ainsi la
bonne application du dispositif. Le rapporteur de l'Assemblée
nationale ayant fort opportunément fait remarquer cependant que la
rédaction adoptée par le Sénat excluait certains enfants en situation
régulière, il paraissait possible d'aboutir à un accord raisonnable,
pour autant qu'il ne soit pas créé un "nouvel appel" d'air à
l'immigration par l'introduction de mesures, soit réduisant par trop
la durée minimale de résidence en France , au risque de déconnecter
totalement le bénéfice du RMI de la volonté de réellement s'insérer

en France, soit régularisant tous les enfants en situation irrégulière
à la date de publication de la loi , ce qui ne manquerait pas de créer
un précédent qu' il faudrait dès lors renouveler à chaque
modification de la législation sociale.

Le troisième point sur lequel les divergences entre
Assemblée nationale et Sénat paraissaient importantes, concernait
les articles 10K et 10C, relatifs au dépôt et à l' instruction des
demandes d'allocation . Dans un souci de responsabilité et
d'efficacité , le Sénat avait opéré un partage clair des
compétences entre les centres communaux et intercommunaux
d'action sociale , chargés de l' instruction des dossiers et de
l'information des maires, et les associations caritatives chargées de
l'accompagnement des bénéficiaires du RMI, de les assister dans
leurs démarches, et , le cas échéant, d'être de permanents médiateurs
auprès des organismes publics . Prenant en compte l'importance que
le rapporteur de l'Assemblée nationale attachait à voir reconnaître
aux associations agréées le pouvoir de recevoir et d'instruire les
demandes, la majorité sénatoriale a ainsi suggéré que les articles
10B et 10C soient complétés de manière à préciser que la demande
d'allocation pourrait être reçue et instruite par les associations
avec lesquelles le représentant de l'État aurait passé convention à
cet effet.
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Senat 9 » - }

Aux articles 30A et 30 , relatifs aux commissions

locales et au conseil départemental d'insertion , le Sénat avait
souhaité pallier les imprécisions du texte adopté par l'Assemblée
nationale, et renforcer la participation des élus locaux à ces
diverses instances. Cependant, les intentions du Gouvernement
relatives à la composition tripartite des CM (représentants de
l'État, des collectivités locales et d'organismes économiques et
sociaux) n'avaient été communiquées au Sénat que tardivement, au
moment de la séance publique , alors même qu'elles étaient d'un
intérêt non négligeable . Aussi votre rapporteur a estimé, en CMP,
que sur ce point comme sur celui de la présidence des CLI, un
accord était envisageable.

Enfin , aux articles 33, 33 bis et 33 ter, qui déterminent la
participation minimale du département au financement des
actions d'insertion, la majorité sénatoriale a , là encore , fait la
preuve de sa bonne volonté, en acceptant de supprimer l'une des
deux clauses de sauvegarde destinées à offrir des garanties de
modération aux départements les plus défavorisés. Il ne restait qu'à
retenir le plafonnement le plus satisfaisant pour arriver à une
solution de compromis acceptable .

Ainsi , sur chacun des Cinq ensembles d'articles au regard
desquels la CMP n'a pu finalement s'accorder, la majorité sénatoriale
a exprimé un désir d'aboutir qui ne peut être contesté ,
formulant des propositions précises et susceptibles d'obtenir
un agrément, dès lors que les députés auraient également manifesté
le même esprit de conciliation . Or, au bout de quatre heures de
discussion , il est clairement apparu que tel n'était pas le cas. A cet
égard , votre rapporteur vous rappelle les dernières phrases du
rapport de la CMP

"Après une suspension de séance , M. Bernard Derosier a
indiqué qu'il paraissait possible de parvenir à un accord dans les
conditions suivantes :

- le RMI étant une prestation de solidarité nationale , sa
prise en charge par l'État ne peut pas être a priori limitée dans
le temps par l'article 4 , étant toutefois précisé que les modalités de
financement du RMI pourraient être modifiées au vu du rapport que
le Gouvernement doit présenter au Parlement avant le 2 avril 1992 ;

1 ♦' Rapport n° 79 ( 1988-1989) p. 11
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- le texte de l'article 7 voté par l'Assemblée nationale ne
doit pas être remis en cause ;

- tout comme les CCAS et le service social départemental ,
les associations agréées doivent pouvoir recevoir et instruire
les demandes d'allocations de RMI ;

- la composition des CIJ ne doit pas être définie de
manière trop rigide dans la loi , la composition tripartite annoncée
par le ministre devant être définie et mise en oeuvre avec la
souplesse nécessaire par les règlements d'application ;

- le système de plafonnement prévu par l'article 33 ter
ne peut être retenu dans la mesure où il encourage les
départements les moins actifs en matière d'aide sociale à le rester.

M. Jean-Pierre Fourcade a estimé que ces propositions
n'étaient à l'évidence pas de nature à permettre d'arriver à un accord .

La commisison mixte paritaire a alors constaté
l'impossibilité d'aboutir à l'adoption d'un texte commun pour les
dispositions restant en discussion du projet de loi relatif au revenu
minimum d'insertion".

ll. LA DEUXIÈME LECTURE AU SENAT : MAINTENIR

L' ESSENTIEL POUR RENDRE APPLICABLE LE

DISPOSITIF DU RMI

Ce refus du dialogue s'est manifesté de façon encore plus
nette au moment de l'examen du texte en deuxième lecture par
l'Assemblée nationale , qui a fait bien peu de cas du travail effectué
tant par le Sénat que par la commission mixte paritaire . Devant ce
regrettable constat, votre commission des affaires sociales aurait pu
renoncer à une vaine liturgie. Cependant, elle vous propose , par un
nombre limité d'amendements, de confirmer sur l'essentiel , les

claires positions du Sénat.

Elle manifeste ainsi une espérance, celle que l'aide aux
plus démunis , mise en oeuvre par le dispositif global du RMI, soit
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appliquée dans les conditions les meilleures, de mobilisation et
d'efficacité .

1 . Le texte adopté par l Assemblée nationale

Article Origine Commentaire

Premier A CMP

Premier AN Alors qu'accord partiel CMP
3 bis CMP

4 AN

5 CMP Texte de l'AN

6 AN Alors qu'accord partiel CMP
7 et 8 AN

10 A AN Alors qu'accord partiel CMP ( tee du Sénat )
10B AN

10C AN Supprimé
10 D AN Supprimé alors qu'accord partie ! CMP
10 AN

10 bis CMP Texte du Sénat

lu ter AN Supprimé
11 CMP

12 AN Alors qu'accord partiel ÇMP (cfart . 10 D )
16 Nouvelle rédaction ler alinéa AN 2ème Sénat-3ème.mixte

17 CMP Texte du Sénat

17 bis \N Adoption de conséquence , cf art 10 B
18 bis A Article nouveau

1 8 bis Essentiellement AN

19 Essentiellement Sénat

20 et 22 AN

24 Essentiellement Sénat

26 Senat

27 Nouvelle rédaction

28 et 28 bis Senat

29 bis AN Supprimé
30 A Essentiellement AN + ressort de la commission locale d'insertion

30 Essentiellement AN + représentants des associations caritatives
30 bus Essentiellement AN + référence aux conditions d'habita ;

30 ter Essentiellement Sénat saufdécret pour les entreprises réintroduit
31 '.I 31 bis Sénat

32 Nouvelle rédaction li r aiinéa AN 2eme et 3ème Sénat

33 Sénat

33 lus et 33 ter AN Supprimes
34 Nouvelle rédaction

34 bis Sénat

41 AN

42 Nouvelle rédaction

43 à 45 bu, AN

46 AN Texte CMP si l'.«ccord partiel a l'article
premier avait etc retenu

48 AN
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Comme l'indique le tableau ci-dessus, les députés ont
repris pour l'essentiel la rédaction qu'ils avaient adoptée en première
lecture , ne tenant pratiquement aucun compte des remarques ,
suggestions et précisions apportées par le Sénat à l'occasion de son
examen du texte . Ce mépris du travail des sénateurs apparaît de
façon manifeste en diverses occasions , toutes différentes , qu'il
convient de relever.

1.1 Le désaveu du travail effectuépar la CMP

La commission mixte paritaire n'ayant pu aboutir à
l'adoption d'un texte commun , ses conséquences n'ont ,
juridiquement, qu'un seul effet véritable : la reprise de la navette ,
et l'entière liberté laissée à chacune des chambres d'adopter le
texte qui lui convient. Il n'en reste pas moins, et votre rapporteur
s'est attaché à le démontrer, qu'un certain nombre d'accords partiels
avaient pu être trouvés sur une douzaine d'articles, et qu'un
rapprochement semblait également envisageable sur six articles
supplémentaires.

Chercher à respecter au mieux ces points d'entente
pouvait être le gage d'une volonté de poursuivre le dialogue,
même si les philosophies et les approches générales étaient inspirées
différemment.

Or, seuls sept articles ont été adoptés par l'Assemblée
nationale dans une rédaction qui avait obtenu l'agrément de la CMP
Sur de nombreux points, d' importances, certes, toutes relatives, le
travail de la CMP a tout bonnement été ignoré . Il en est ainsi de
l'article premier, dans lequel ont été supprimées la référence aux
DOM et celle aux articles 6 et 7 (qui en limitent de facto la portée ), de
l'article 6 qui n'a retenu ni la définition particulière donnée au
contrat d'insertion , ni la précision protectrice des droits de certains
élèves, étudiants ou stagiaires, de l'article 10A qui organisait un
système raisonnable de double engagement du bénéficiaire , l' un
immédiat, et l'autre , plus formalisé, au moment de la signature du
contrat d'insertion , ou des articles 101 ) et 12 relatifs aux personnes
sans domicile fixe (création d'une nouvelle notion : celle de résidence

stable , disparition de la référence au domicile de secours).
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En outre, aucune des propositions avancées tant par le
président Jean-Pierre Fourcade , que par votre rapporteur, n'a été
retenue aux autres articles sur lesquels, globalement, il n'y a pas eu
d'accord possible .

1 2 Les apports du Sénat réduits à la portion congrue

Par ailleurs, nombre d'articles adoptés par le Sénat ont été
totalement rejetés, sans que les raisons en soient bien claires, et au
détriment de l'intérêt même des bénéficiaires du RMI.

En effet, 21 des 50 articles en discussion reprennent
mot pour mot la rédaction initiale de l'Assemblée nationale. Quant
aux 15 articles dont le texte est soit entièrement nouveau , soit un
assemblage des termes adoptés dans l'une ou l'autre des chambres,
près de la moitié d'entre eux expriment sur le fond une philosophoie
proche de celle de l'Assemblée nationale, les apports du Sénat étant
extrêmement limités, et cantonnés à des aspects strictement
formels.

Ce décompte ne serait guère surprenant , eu égard à
l'att'tude générale manifestée par les députés sur ce texte vis-à-vis
des préoccupations du Sénat, et n'aurait que peu d'importance , s'il ne
risquait de conduire à des situations pratiquement ingérables .
Quatre exemples au moins sont à cet égard significatifs .

Ainsi , la rédaction de l'article 8 , telle qu'adoptée par le
Sénat, donnait une définition de la base ressources extrêmement

large et beaucoup plus généreuse que celle retenue par
l'Assemblée. En effet , d'une part elle laissait la porte ouverte à la
prise en compte partielle des allocations familiales dans cette
base ressource , même si le Gouvernement a clairement exprimé son
intention de ne pas y procéder dans l'immédiat. D'autre part, elle
n'empiétait pas sur le domaine réglementaire en détaillant par
trop la façon dont sont prises en compte les allocations logement. Le
retour pur et simple à la rédaction initiale de l'Assemblée
méconnaît donc les principes constitutionnels et rigidifie à
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I'extrême un système dont il apparaîtra à brève échéance qu'il
nécessite au contraire beaucoup de souplesse .

De même, l'article 10 C adopté par le Sénat organisait de
façon rationnelle le mécanisme de l'instruction des demandes
d'allocation , prévoyant un partage des responsabilités et un
système de conventionnement avec le Préfet pour l'utilisation des
services municipaux des CCAS ou départemental du SDAS. Or, la
nouvelle rédaction de l'article 10 B retenue par l'Assemblée
nationale ne fait que poser des principes sans prévoir les moj ens
de leur mise en oeuvre, et rend par conséquent inéluctable la
remise en cause du délicat équilibre qui s'était instauré localement
entre les différents services sociaux et entre leurs responsables, dans
le strict respect de l'esprit et de la lettre des lois de
décentralisation .

A l'article 43 , le Sénat avait souhaité faire bénéficier de la
législation sur les accidents du travail les seuls allocataires du
RMI suivant des activités d'insertion professionnelle ou des
activités d'intérêt général , pour des raisons d'équité et
d'applicabilité. D'équité dans la mesure où la législation sur les
accidents du travail est extrêmement favorable , et que rien ne
justifie que certaines personnes en bénéficient plutôt que d'autres, à
situation parfaitement égale : pourquoi , en effet, les participants à un
stage d'alphabétisation seraient-ils mieux protégés lorsqu' ils
bénéficient du RMI que lorsqu' ils n'en bénéfiient pas ?
D'applicabilité , des lors qu' il n'est nulle part précisé quels
organismes auront à acquitter les cotisations correspondantes,
ce qui ne manquera pas de poser de redoutables problèmes juridiques
puisqu' il est exclu que des organismes sociaux aient , d'une
quelconque façon , à supporter cette charge .

Enfin , la réintroduction de l'article 45 bis qui dispose que
les bénéficiaires dc l'allocation de parent isolé (A.P.I.) peuvent
participer à des actions d' insertion organisées à l' intention des
titulaires du RMI , pose également un problème général de cohérence
qu'm ne peut mésestimer. Il existe en effet un nombre important
de personnes non éligibles au RMI , parce que disposant déjà du
minimum vital , et ayant néanmoins besoin d'actions d'insertion
sociale ou professionnelle, autres que les titulaires de l'A.P.I. Il en
est par exemple ainsi des chômeurs en fin de droit, âgés de 40 ou
45 ans, qui perçoivent l'allocation spécifique de solidarité . Le Sénat
avait supprimé l'article 45 bis pour manifester son souhait que le
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dispositif d'insertion mis en place par le projet de loi soit également
accordé à toutes les personnes en ayant besoin , même si elles
ne perçoivent pas l'allocation de RMI . Préciser que ce droit est
ouvert aux seuls bénéficiaires de l'API revient par conséquent à en
exclure tous les autres.

L'examen de ces quatre exemples suffit à lui seul à
démontrer que le climat de soupçon porté à l'encontre de la majorité
sénatoriale et au travail de forme et de fond qu'elle a effectué , a
conduit l'Assemblée nationale à adopter une position globale qui
va nuire à la bonne application du dispositif.

2. Les propositions du Sénat

Face à cette situation , le Sénat se trouve confronté à un
triple choix.

Le premier est de reprendre un à un les 40 articles du
texte restant en discussion , en essayant de retenir des rédactions qui
soient conformes aux accords partiels qui avaient semblé
prévaloir en commission mixte paritaire pour ceux qu'elle avait
examinés, et en adoptant une attitude ouverte et conciliatrice sur
les autres. Cependant, le contenu du projet de loi tel qu'il ressort de
l'Assemblée nationale démontre l'inanité d'un tel travail , puisqu'on
ne voit pas pourquoi les députés accepteraient en troisième lecture
des dispositions qu'ils se sont refusé à introduire dès la seconde
lecture.

Considérer que toute discussion parait être inutile
pourrait dès lors conduire le Sénat à adopter une motion de
question préalable . Ce deuxième choix aurait l'avantage de
manifester clairement qu'il a pris acte de l' impossibilité d'établir
un dialogue enrichissant et constructif malgré ses efforts . Mais
il présenterait l'inévitable inconvénient d'être mal compris par
l'opinion publique, qui ne retiendrait de ce geste que son aspect
négatif le rejet du projet de loi . Or, c'est au r ontraire parce que tous
les sénateurs sont particulièrement attachés à ce texte, au principe
de solidarité nationale qui le fonde et au souci des plus démunis
de nos concitoyens qu'il manifeste, qu' ils ne peuvent le voter en
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I'état. Ils estiment en effet que dans sa rédaction actuelle , quasiment
identique sur bien des points, et notamment les plus essentiels, à
celle sur laquelle ils avaient eu à se prononcer en première lecture ,
ce projet est inapplicable et conduira à des phénomènes de
rejet, à des désordres et à des difficultés qui nuiront gravement à
son efficacité, au détriment des personnes qui devraient pouvoir en
bénéficier.

C'est pourquoi votre commission des affaires sociales a
récusé cette alternative qui mène à l'impasse , et a adopté une
attitude réellement constructive , destinée à proposer une ultime
issue pour donner à ce texte un minimum de cohérence. Ainsi ,
elle a adopté tous les articles du projet de loi sans modification,
quels que soient les réserves, regrets, critiques qu'elle ait pu émettre
dans ce rapport, ou qu'elle aurait pu exprimer dans un examen
détaillé de chacun des articles, à l'exception de cinq d'entre eux,
les plus essentiels, sur lesquels elle vous propose des amendements.

A l'article 4 , elle a retenu une rédaction qui manifeste le
caractère expérimental du dispositif, et réaffirme la responsabilité
pleine et entière des départements à l' issue de la période
d'expérimentation .

A l'article 7 , elle a maintenu la rédaction proposée
initialement par le Gouvernement qui , seule , évitera des
mouvements de rejet ou des appels à l' immigration clandestine
nuisibles à l'ensemble du système.

A l'article 8, elle a repris la rédaction que le Sénat avait
adoptée , avec l'accord du Gouvernement, qui respecte les principes
constitutionnels de répartition des pouvoirs et autorise le maximum
de souplesse dans la prise en compte des ressources sans négliger
l'importance que revêtent à cet égard les allocations logement.

A l'article lu H , elle a adopté un système qui associe très
étroitement les associations et organismes agréés au dépôt et à
l'instruction des demandes , tout en respectant en la matière les
pouvoirs et les compétences de la puissance publique.
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Sfr.jt 4

Enfin , dans le respect des lois de décentralisation et
des droits et devoirs qu'elles ont reconnus au département, elle a
rétabli l'article 33 ter afin qu'une clause de sauvegarde au moins
permette aux départements les plus démunis de se protéger contre
une éventuelle croissance non maîtrisée des dépenses d'inserticn .

Votre commission des Affaires sociales vous propose
donc d'adopter le présent projet de loi ainsi amendé.
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EXAMKNDKSA (T CLKS

Comme il a été indiqua dans l'exposé général , plutôt que
de reprendre tous les articles h nouveau modifiés par l'Assemblée
nationale et qui témoignent de son refus de tenir le moindre compte
des propositions ^onstructives émanant du Sénat , la commission des
Affaires sociales n adopté cinq amendements qui traduisent son souci
de préserver l'essintiel . A contrario . elle a ado| té les autrvs articles
tels qu'ils ont été modifiés 'i l'Assemblée nationale .

Article I

Flnancerent de l'allocation

Cet article précise que l'Ktnt assume la charge du
financement de l' allocation . Sans remettre en cause cette

l' impclcite , il est simplement prévu , it l'article 48 , qu'un projet de loi
pourra définir de nouvelles modalités de mise en oeuvre du dispositif,
tant en ce qui concerne le versement de l'allocation , qu'en matière
d'«nscrtio«i ,

Sur cet article , votre commission vous propose de revenir
au l'bjjositif voté en première lecture et qui affirme le caractère
transitoire du financement de l' allocation par l'Htat . Au-delà du
30 juin et pour être cohérent avec les régies issues de la
décentralisation . c'est au département qu'il appartiendra de financer
cette allocation . I.e projet de loi prévu i\ l'article 48 précisera
notamment les modalités du transfert de ressource* nécessité par ce
transfert de compétences ,
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l a date du 30 juin 1992 a etc retenue pour rester cohérent
avce le dispositif vote a l'article 48 ,

Votre commission vous propose d'adopter cet article ainsi
iiiutiitli'

Art 7

Situation de* ressortissants étrangers

Cet article precise les conditions dans lesquelles les
ctr.ui Ker> pourront ber. «Hcier du revenu minimum d' insertion .
I. ' Assemblée nationale en reprenant son vote de première lecture , a
el.irgi le dispositif iniiutl Mir deux points qui paraissent contestables .

hn vi . nui loiirt-rne lys adultes . elle u élargi le benef.ee du
li M .. u * 1 u ! re x d' iu ne carte de séjour permettant l'exercice d'une
a. lu ue professionnelle i l justifiant d' une résidence de troi » ans en
h rame

A prop.is des eni ,...,* étrangers . l'Assemblce nationale a
pre » ise que pourraient i n lienefu er tous le * enfants entres en France
avant la promulgation de la présente loi

Votre commission s' inquiete de l'effet d'appel que de U Iles
Mie mi r es vniil avoir en France et à l'étranger . De plus , ceci risque de
il'-i !• m lier des réactions xénophobes tout a fait préjudiciables u la
mi •< en piac » et a la bonne application du dispositif du revenu
Miii.i.hum d' insertion

C'est pourquoi votre commission vous propose d'en revenir
au dispositif initial du projet de loi . c'est a dire de réserver le bénéfice
du l(MI aux seuls étrangers titulaires de la carte de résident . Cette
condition d'une résidence minimale de dix ans sur le territoire
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français constitue la preuve d'une réelle volonté d'insertion de -a part
des personnes concernées.

En ce qui concerne les enfants , votre commission s'élève
contre la régularisation a posteriori par le biais d'un texte social , de
tous les enfants illégalement entrés en France . Pour pouvoir être pris
en compte , les enfants devront être , soit nés en France , soit y
séjourner dans des conditions régulières .

Votre commission vous propose d'adopter cet article ainsi
modifie .

Art. 8

Appréciation des ressources

Cet ai ticle confirme le caractère différentiel de l'allocation

de revenu minimuiu puisqu' il est précisé que son mode de calcul t' ent
compte de l'ensemble des ressources des bénéficiaires .

L'Assemblée nationale a repris , pour le deuxième alinéa
de c ». article , son texte de première lecture et qui relè% e très
largement du domaine réglementaire . Il prévoit que certaines
allocations ou revenus seront exclus de la base ressources prise en
compte pour le calcul de l' allocation . Il en est ainsi des aides
personnelles au logement qui seront prises en compte sous forme de
for ta. ita .

Tout en déplorant de ne pouvoir exclure expressément , en
t.ut ou partie , les allocations familiales de la base ressources , votre
commission vous propose d'adopter une rédaction plus synthétique
du second alinéa de cet article , qui renvoie aux textes réglementaires
pour préciser les modalités selon lesquelles certaines rémunérations
ou allocations à objet spécialisé pourront être exclues en tout ou
partie de la base ressources .



Votre commission vous propose d'adopter cet article ainsi
modifie .

Art. 10 B

Depôt et instruction de la demande d'allocation

Cet article précise quelles sont les structures habilitées à
recevoir les demandes d' allocations et à les instruire . L'Assemblée

nationale a repris son dispositif de première lecture qui met en place
des circuits de dépôt et d'instruction parfaitement indépendants les
uns des autres , ce qui multiplie les risques de fraude . En effet, les
demandes pourront être indifféremment déposées auprès des CCAS,
des centres intercommunaux d' action sociale , du service

départemental d'action sociale ou auprès d'associations ou
organismes à but non lucratif agréés à cet effet .

Votre commission vous propose a cet article d'adcpter un
dispositif qui permette le travail en commun de toutes les instances
concernées , qu'elles soient publiques o Drivées .

Premièrement , le dépôt de la demande s'effectue auprès du
CCAS ou du centre intercommunal d'action sociale compétent . Ces
derniers Rassurent le concours des associations compétentes pour
organiser la réception des demandes . De plus , il est précisé que le
demandeur peut être accompagne ou supplee par un représentant
d' une association , qu' il aura choisi .

Quant a l ' instruction , elle sera laite par les CCAS ou les
centres intercommunaux d'action sociale ou , le cas échéant , par le

ue départemental d' action sociale . Dans cette tâche , ces
iirgaiiisrnes serin. assistes par les caisses d' allocations familiales ou
le ? caisses de MSA pour la partie financière et en tant que de besoin ,
par les associations nu organismes agreés a cet effet . Une convention
passée entre le préfet et les organismes instructeurs fixera ' es
modalités de remboursement des frais de personnel .
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Plutôt que de prévoir des circuits indépendants et
concurrents , il est de meilleure efficacité de prévoir un dispositif où
les différents intervenants puissent travailler en étroite
collaboration .

Votre commission vous propose d'adopter cet article ainsi
modifie .

Art. 33 ter

Clause de sauvegarde pour la participation minimale

du département

Pour compléter l'article 33 qui fixe une participation
minimale des départements aux dépenses d' insertion égale à 20 %
des sommes versées par l'État au titre du RMI , votre commission
vous propose de rétablir l'article 33 ter supprimé par l'Assemblée
nationale et qui prévoit une clause de sauvegarde pour la mise en
oeuvre de ce dispositif.

Si un département constate que le montant de sa
participation minimale est supérieur au montant des économies qu'il
a réalisées en matière d'aide sociale légale et qui résultent de la mise
en oeuvre du RMI , le président du conseil général peut saisir la
chambre regionaie des comptes pour constater cette différence . Son
montant s' imputera alors , au titre de l'exercice suivant , sur le
montant de la participation minimale du département aux actions
d' insertion .

Le calcul des économies réalisées par le département tient
compte de la diminution des allocations versées notamment au titre
de l'aide sociale a l'enfance et de l'accroissement des dépenses liées à
la prise en charge par le département des cotisations d'assurance
personnelle .
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Pour certains départements l'application stricte de
l'article 33 entraînerait un accroissement de charges d'autant plus
lourd qu'ils ont des ressources faibles , et une situation sociale très
dégradée . La clause de sauvegarde doit alors pouvoir jouer, tout en
indiquant bien que dans la majorité des cas , les départements
sauront dépasser l'effort minimal qui leur est demandé au titre de
l'insertion .

Votre commission vous propose d'adopter cet article ainsi
modifie .
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TABLEAU COMPARATIF

Texte adopté par le Sénat

en première lecture

Il rKr Mit rt

IHSt'OSl IIONSI.I-NKKAI tS

Article premier A

Toute ihtwimi'.c qui , fil raison de son

âge , de son état physique ou mental et de la

situation locale do l'économie et de l'em

plot , se trouve dan» l' incapacité de travail

ler , a le droit d obtenir de la collectivité des

Moyens convenables d'existence Ain »

qu'elles recouvrent leur dignité , l' insertion

sociale et professionnelle des personnes en

difficulté constitue un impératif national

Dans ce but , il est institue un revenu nuni

muni d' insertion mis en oeuvre dais les

conditions fixées par 1 «* présente loi 'Y

revenu minimum constitue l' un des ele

reteins d'un dispositif global de lutte contre

la pauvreté tendant a suppiimt r toute lin

me d'exclusion , notamment dans li s dom. 11

tics de l'éducation , de l'emploi . de la forma

tu . n , de la santé et du logement

I m's Kranyais établis hors de hfnui III

diNuulte au sens du présent art 1 « le sont

p r en mpte dans la définition de - la

|>olilu|ue de lutte contre la pauvreté et

d' insertion .sociale el prolessionnelle dc *,

personme?, eu difficulte Ils benetu lent a u'I

égard de semurs et d'aides prélevés sur le >

crédits d'assistance du ministère tics

allaires étrangères et d'autres mesures

appropriées tenant c.imptc « le la situation

s'immun | ui et *4>cia'e du pa>s de résidence

lai l'oustil supérieur des Frungais de

IV'.rani'.er « t. daiii chaque pays considéré ,

les comités lonsulaires compétents sont

consultes sur cette politique

Texte adopte par l'Assemblée Nationale

en nouvelle lecture

Til Kk rKfMi * K

UISPO>irilN> ' itNhKAI tb

Article premier A

Toute pers. 'me qui , en raison de mai

•igc de .*«n état physique ou mental et de ia

situation de IVconomie et de l'emploi , se

trouve dans l' incapacité de travailler , a le

droit d ' ibtei.ir de la collectivité des moyens

convenables d'existence i. insertion sociale

el professionnelle des personnes en

JitVu ulte

logement

( A ii uea sans moirai al ion

Propositions de la commission

rira l'KKMlfH

DISPOSITIONS UENfcKAL.fc:S

Article premier A

Sans n'oditicatinu
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Teste adopte par le Senat

en première lecture

Art ii meulier

Sous re?erve des articles 6 et 7 , toute

personne résidant en France métropolitaine

et dan* les départements d'outre-mer dont

les ressources, au sens des articles H et 9 ,

n'atteignent pas le montant du revenu

minimum défini a l'article 3 , qui est âgée de

plus de vingt cinq ans ou assume la charge

d'un ou ? leurs enfants et qui s'engage a

participer aux actions ou activités définies

avec elle , nécessaires à son insertion sociale

ou professionnelle a droit , dans les

conditions prévues par la presente loi , a un

revenu minimum d'insertion .

Cette disposition s'applique également

aux Francis expatries de retour definitil

en France depuis moins de su mois

Art Abu

1 . 'allocataire du revenu minimum

d' insertion a droit a une allocation egalé .i

la diflereme entre le montant du revenu

minimum defuu a l'article precedent et ses

ressources définies selon tes niod ihtes

lures aux articles H et 9

Art 4

Jusqu' au 31 deiembre l8yl . 1 «

fluant entent de l'allocation mentionne * ,i

l'article il bis est a la charge de l'Ktat

A lompter du ler janvier l99j . le

département est competent pour lin h m er et

attribuer ladite allocation , et poursuit re les

actions d' insertion dans les auditions

prévues pur la loi mentionnée au troisième

alinéa de l'ami le 4#

Teste adopte par I Assemblée Nationale

en nouvelle lecture

Artu e premier .

Toute personne rendant en France

dont les ressources , .

d'insertion .

( Alinéa supprime )

Art i bu

l.i benefciaire ai revenu minimum

d' insertion a droit a une allocation égalé a

la liitlereiwe entre le montant du revenu

minimum défini a l'ar u le precedent et les

rt'ssouries tlehnies selon les modalités

iixe« s aux artu les H et 9

Art 4

l e l. Hautement de l' ail nation est a la

I .i r ijr » 1 » "Ktat

i Alinea supprime )

Propositions de la commission

Article premier .

Sans modification

Art. 3

Sans nodification

Art 4

Jusqu'où 4 0 juin l99'j le

Imamenu-m ai i 'a!loiation mentionnée a

l'artu le à his est a la < harge de l'Ktat

\ iv»i pur du ler janvier 199 ;? le

dehrtement est competent pour financer et

attribuer ladite allocution et poursuivre /«>

action * d'insertion dan s les condition »

prévues par la lot mentionnée au rrotMifif

alinéa de l'article 48
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Texte adopte par le Senat

en première lectu-e

II IKK Il

ALLOCATION DE REVENU

MINIMUM D'INSERTION

CHAPITRE PREMIER

Conditions d'ouverture du droit à

l'allocation .

Art 5

hi les conditions» menlionnees a

l'article premier sont remplies , le droit a

l'allocation est ouvert a compter du dépôt dc

la demande .

Art. 6.

I es personnes . excepte si elles .>ont a

charge au sens de l'article J , ayant la

qualité d'eleve , d'étudiant ou de stagiaire

ne peuvent bénéficier de l'allocation sauf si

la formation qu'elles suivent constitue une

.utivite d' insertion prévue par le proji l

d' insertion faisant l'objet de rengagement

eontractuel mentionne a l'article JÔ bis

Art 7

Les étrangers titulaires de la « » rie < t.

restd'sit deiivree en application de l'aria 1 «

14 ou de l'article 15 de l'ordonnance n° 45

2t»5M du 2 novembre 1945 relative aut

conditions d'entre * et de séjour des

étranger en France , oi d'un titre donnant

des droits equiv a lents en vertu de t ru tes nu

accords internationaux , peuvent benelicier

d'une activité minimum d ' insertion et d' un

revenu minimum d'insclion .

Texte adopté par l'Assemblte Nationale

en nouvelle lecture

TITK ! Il

ALLOCATION DE REVENU

MINIMUM D'INSERTION

CHAPITRE PREMIER

Conditions d'ouverture du droit à

I allocation .

Art. 5 .

hi les conditions mentionne * a

l'ar'ule premier sont remplies , le droit a

l'alloiation est ouvert à tompter de la date

du dépôt de la demande .

Art. ti .

Les personnes a) tint la qualité d'dev e.

d'étudiant ou de stagiaire ne peuvent

benefuier de l' allocation sauf m la

formation qu'elles .suivent constitue une

activité d' insertion prévue dans ie luiilr.t '

d' iisert on mentionne a l'article JÔ bi >

Art 7

Les étrangers titulaires dr l. . » arle de

résident ou du 1 r * de séjour prévu au

troisième alinéa de l' .irlu le 12 de

l'ordonnante n " 45 2658 du J novembre

144 .) relative aux tuiu'ltioiis d'entrée et de

séjour des étrangers en Kraïue , ou encore

d'un litre de même durée que ce dernier et

conférant des droits équivalents , sous

reserve d'avoir satisfait sous ce régime aux

conditions prevues au premier alinéa de

Propositions de la commission

TITRE II

ALLOCATION DE REVENU

MINIMUM D'INSERTION

CHAPITRE PREMIER

Conditions d'ouverture du droit à

l'allocation

Art. 5

Sans modification

i

Art.ti

Sans modification

Art 7

Les étrangers litulairi s Je laiarte de

resideiit délivrée en opplu atu n de l'irtu le

f t>u d* l'artwU 15 de l'orditnnance V /5

' J65Sdu 2 noi'cnbre 1945 rela.iv t iiui

i o'iiïifio'i . d'entrée et de séjour cio

crrunger ts en France , ou d'un titre dunnant

des armti équivalents en vertu de traites ou

ii «'ortis internatu.naux . peuvent benefiaer

d'une acti tte minimum d insertion et

d'un revenu minimum diinsertion
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Teste adopte par le Senat

en première lecture

l 'our être pris en lotitple pour la

détermination du montant du revenu

garanti , les entants étrangers de moins de

seize ans doivent être nés en France ou y

séjourner dans des conditions régulières a

la date du 1er juillet I9H7 .

CM AITI RE II

Détermination de * ressources .

Art H

L' ensemble des re^:, » urtes des

personnes retenues | pour la détermination

du iiHinUinl du revenu minimum d' insertion

est pris en compte poar le calcul de

l'allocation .

Toutefois , dal *» des ««Hiditioiis tivees

par » aie réglementaire , les remunerutions

tirées d'uit.vites professionnelles ou de

stages de formation qui ont ininniuiu ' au

coins de la période de versement de

l' allocation , ainsi que les prestations

sociale* a obje ' spe » lalise . dont notamment

les Hdes personnelles ,<u logIm. nt v isees au

code de la secur te sot i , le el au code de la

contruction et de l'habitation , peusent être

exclues, e :' tout ou > mette , du montant des

ressources servant i . ucaUulde l'allocation

Texte adopte par I'Assemblée Nationale

en nouvelle lecture

I'article 14 de ladite ordonnance , ainsi que

les étrangers titulaires d'un titre de séjour

prévu par les traites ou accords

internationaux et conférant des droits

équivalents a ceux de la carte de résident ,

peuvent prétendre au revenu minimum

d'insertion .

l'our être pr>s en compte pour la

détermination du montant du revenu

minimum d' insertion , les enfants étrangers

&ges de moins de séné uns doivent être nés

en France ou être entres en France avant la

publication de la presente loi ou y séjourner

dans des conditions régulières a compter de

la publication de la presente loi

( MAi ' ITRK II

Détermination des ressources

, ri H

( Alinéa sans modilualioii )

I ou t et u s , t e r ,i .»•> pr > a i otis

soi sales a objet speiiahse e ( les

rémunérations tirer - d an 1 1 e >

professionnelles ou de slagr .> de t.-r.nalion

qui nt commence au i "ur > de la peru-de de

versement de l'allmation peuvent . selon des

nuululiles hxees par vme réglementaire ,

être eXiiues , eu tout «m en partie , du

montant des ressouries se "\ ant au K ait u ! de

l' al ocal on Il en est ams » des aides

personnelles au logement v isees au i ode de

la se* urne sociale et au code de la

Propositions de la commission

l'our être pris en compte pour ta

détermination du montant du revenu

garanti , les enfants étrangers de moins de

seize ans doivent être nés en France ou y

séjourner dans des conditions régulières .

OHAPlTKKIt

Détermination des ressources

Art. 8 .

( Alinéa sans modification *

Tuuietm» dû '.* des con iitifi > f'ixee >

;Hr cou* regU'nwilaire les rémunérations

irees d'uctm'es professionnelles ou de

stages de formation qui ont commet e au

tours de la période de versement de

l'allocatien . ainsi ^ uc U > / ►'♦s /ofio ';? soc iu /t'S

.j objet .iftfcuiUse ttomm'Uin : te » aid*.*

;vr.»unnc / /c »;u • ngC'ie'if au code dt

io se>cun e socia / e et au code de la

Contraction el M !\ahiUitton . peuvent être

exclues , en tout ou partie , du montant des

ressources sert ant au calcul de l'allocation
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Texte adopte par le Sénat

en première lecture

CII APITHK lîl

Engagement de l' allocataire

et décision d'octroi tle l'allocation

Art 10 A

1 . r s du dépôt dé. sa demande ,

l' intéressé doit souscrire l'engagement de

partit iper ails acliv îles MI actions qui sont

nécessaires a son insertion sotiale <>u

proli ssioniclle (' et engagement est

confirme dans cadre du projet d' insertion

pre vvi r l'an le dt ) bis

Art 10 h.

I*a demande d'allocation est formule

et déposée par l' interesse Il peut » r

accompugne ou simplet. par lu personne d

son choix agissant au nom d'une associai io

ou d'un organisme a but non liu rat il agre «-

» et ellet par deiision conjointe d

représentant de l'État dans le departeinei

et du président du conseil général

Texte adopte par I Assemhlee Nationale

en nouvelle lecture

construction « il I fi.ilnl.it lui ) M us riM l\c

de montants I.»rla lia es déterminés en

pnurtciilagc du montant du revenu

minimum d' insertion , dans la limite du

montant de l'aide au logement due aui

bénéficiaires du revenu minimum

d'insertion

CHAPITRE III

Engagement de l'allocataire

et décision d'octroi de l'allocat.on

Au 10 A

l. ors du dépôt de sa de mande ,

rintc r .\se doit souscrire l'engagement de

participer tu activités ou aillons

d' Insertion dont il sera convenu avec lui

diins les conditions fixées a l'artu le 30 bis

Art 10 II

l a dcr>ande d'ail »» atn.n peut être

deposce

Propositions de la commission

CHAPITRE III

Engagement de l'allocataire

et décision d'octroi de l'allocation

Art.10 A

Sans modification

Art 10 H

IÀ] demande d'allocation est ft rmulec

et tieposte par l'interessé il peut et ' e

xit comfHigtne ou suppléé par la personne * ie

st.n choix agissait au no m d'une

U.VMH UJ / iON OU d'un itrganisme «I

lucratif agree a ict effet par décision

'■o'ij<-inte du représentant de lHuit dans U

demi ' tement *t du président du conmi

général
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renie adopté par le Sénat

en première lecture

l elle demande est déposée mimes du

centre communal ou intercommunal

d'action soi . Ir qui s'assure le concours des

représentant* des acteurs maniait et dis

associations , dans» If ressort duquel réside

l' interesse

El e est immédiatement ( ranMii.M -

pour enregistrement a u secrétariat de la

commission locale d' insertion definit' a

l' article 30 A dont releve le centre

communal ou intercommunal d' ailiui

sociale et , pour information , au

représentant de l'Ktat dans le département

l.e maire de la commune de résideme do

demandeur est info. me lorsque lu demandt-

est déposée auprès d' un cenlr -*

intercommunal d'action sociale

le à le adopté par I Assemblée Nationale

en nouvelle lecture

auprès des centres communaux ou

intercommunaux d'action sociale ,

auprès du service départemental

d'action sociale défini a l'article 28 de la li «

n° 75 535 du 30 juin 1975 relative aux

institutions sociales et medico-socialcs .

auprès des associations ou

organismes a Dut non lucratif agrees à cet

effet par décision du représentant de l'Ktat

dans le département .

Les demandes recueillies sont

immediatemer.. enregistrées ausecreiariat

de la commission locale d' insertion dans le

ressort de laquelle résidé l' intéressé Elles

sont transmises au président du centre

communal ou intercommunal d'action

soi taie de la commune de rrsidence , si ta

demande n'a pas ete déposée impies de ce

cenl n

l. instruction administrative et soc. alIr

dit dossier est ellecluee pi * l'organisme

devant lequel la demande a etc déposée . I.es

organismes payeurs vises a l'article 18

apportent leur contours a l' instruction

administrative , en particulier pour ce qui

coiu crue l'appréciai ion di s ressources

Propositions de la commission

Cette demande est deposte auprès du

cenfe (( mmuna / ou intercommunal

d'actior sociale qui s'assure le concours

des représentants des acteurs sociaux et des

associations , dans le ressort duquel réside

l'intéressé .

Elle est immédialement transmise pour

enregistrement au secrétariat de la

commission locale d'insertion définie a

l'article 30 A dont relève le centre

co'umunal ou intercommunal d'actiin

,>ucuile et. futur mformation.au représentant

de II 'UM iUm> le département. /* mai '» de

lu comniune de résidence du demandtur est

informe lorsque la demande est depoi>«•.

auprès d'un centre intercommunal

d'action sociale

I instruction administrative et socuj /t

des demandes d'allocation » st assurée par

le ( entre communal ou intercommunal

d'action sociale auprès duquel a ete dettsee

la iit mande , ou , le cas échéant , par le service

départemental d'action sociale défini i

l'article 2# de la loi r" 75 535 du 30 juin

h*?5 u laiv e aux institutions sociales o M

medicn sociales Ils sont assistes par Us

organisme* frayeurs mentionnes a l'article

I * et. en tant que de besoin . par des

associations ou jrgunismcN a but 'on

lucratif agrées a cet effet pa décision

conjointe du représentant de IVuit dan * te

depu ' u ment et du président du conseil

geucaî

l'ou ' i * Mire , le r * p ' e>e'ita ni *U ! Vu:t

dans !e département passe , dit /»>

/ f es 1 1 /« *4 > tit.* centres commu'.au * ou

mit inunaux d'action sociale qui

font la demande et avec le président du

conseil général , une convention qui

deurmme notamment les modalités de

remboursement des frais afférents aux

personnels affectes a cette instruction
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Tes te adopté par le Senal

en première lecture

Art. 101 '

L'instruction administrative et sociale

des demandes d'alloc ation est assurée par le

centre communal ou intercommunal

d'action sociale auprès duquel a etc déposée

la demande , ou , le cas échéant , par le

service départemental d'action sociale

défini A l'article 28 de la lu . n° 75 535 du 30

juin 1975 relative aux institutions sociales

( Ki médico-sociales Ils sont assistes par les

organismes payeurs mentionne* à l'article

I »

Pour ce faire , le reprer niant de l'Ktal

dans le département puss « a\ec les

présidents des centres communaux ou

intercommunaux d'action sociale qui en

font U demande et avec le président du

conseil général , une convention q u

determine notamment les modalile > de

remboursement des frais allèrent * aux

personnels aflectes a cette instruction

l<es conventions mentior.nees a l'almea

qui precédé prennent tin au 31 décembre

1991

Art lo I )

Toute personne pour laquelle .tuuui

domicile fixe ne peut ftre determine doit ,

pour demander le bénéfice de l'ullo * al i--n

élire domicile auprès d'un organique agr »'•«

a cette fin conjointement par I »

représentant de l'Klat dans le departenu-n »

et par le président du conseil général Celle

élection de domicile ne vaut pas acquisition

de domicile de secours au sens de l'artule

193 du code de la famille et de l'aide sociale

Un organisme agrée au moins dans I.

ressort de chaque commission locale est

tenu de recevoir toute dec aration

Texte adopté par l'Assemblée Nationale

en nouvelle lecture

Art. I0C .

Supprimé

Art lit )

Supprime .

Propositions de la commission

Les convention * mentionnée * a

l'alinéa qui précédé prennent fin au Al

décembre 1991

Art. ior

Suppression maintenue

An 10 i )

Suppression ma nu- nue
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Texte adopte par le Senat

en première lecture

Art 10

L'allocation est attribuée , pour une

durée de trois mois a compter du dépôt de lu

demand * . par le représentant de l'Ktat dans

le departenu-nl dans les conditions pre\ es

a l'unit U* 3 bis. des qu'ont ou vérifiées les

conditions d'ouverture du droit et les

ressource* du demandeur par l'instruction

prévue a l'article 10C .

Le représentant de l'Étal dans le

département peut faire procéder au

versement d'acomptes ou d'avances sur

droit* supposes .

l«e Jroii a l'al ocation est proroge pour

une durée de trois mois a un an par le

représentant de l'Ktat dans le département

au Mu de l'engagement contractuel établi
dans les conditions flues à l'article 30 bis

l.e défaut de communication de

l'engagenu nt contractuel dans le deiai de

trois mois vise au premier alinéa ne peut

conduire a l' interruption du versement de

l'allia al ion , sauf avis contraire et mulue

transmis au représentant de l'Klat dans le

département par la commission locale

d' insertion

Art U)bi >
1 4* droit a l'alioi a » ion est retu»u \ viable , '

par périodes comprises entre moi ., et on

an. par de» isn»n do rrprest - liant de l'Ktat

dans le departenirnl apres avis de lu

lommiNSlon ln air d' insertion sur la mise en

oeuvre du projet d' niM-rlum mentionne a

l'article 30 t>is

A défaut de transmission de l'a \ us tir la

commission locale d' insertion as ani le

terme imparti au renouvellement , le

versement de l'allocation est maintenu et la

décision de renouvellement differée jusqu'à

reteplion de cet avis par le représentant de

l'Eu dans le département

Texte adopte par I A»»eml>lee Nationale

en nouvelle lecture

Art 10

lors de la demande initia v.

l'allocation est attribuée pour une durée de

trois mois par le représentant de l'Ktat dans

le département dans les conditions prévues

a Partie le 3 bis

i Alinéa supprime )

1 A dro't a l'allocation est prorogt pour

une dorée de trois mois a un an par le

retre >rntant de l'Ktat dans le département

au \ ' du contrat d' insertion établi dans les

condit o«'s fuees a l'article 30 bis

\ A> dota ' il de communication du contrat

d' insertion dans le délai de trois mois \ ise

au preino-r alinéa ne peut londuire a

l' interruption du versement de l'allocation

lurMjo'ii est imputai )lU - a ux serv u us » ha rges

de le i •!«« Ior r a et i'interesV.e

\ rl 1 1 r * >

I r un it

comprises • ni rr l > > Mo -t > i l

vtir l. HUM ( it tnusrr dit

» t \ 1 >« 1 1 I.-N mentionné I l ' art u LE 30 L IS

•Mi ' va >.HI.S ir.otiilu •

Propoaition* de la commission

Art 10

Sana modification

•\ rt 10 bit

Sans fnodilu dlifii
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Tell« |i*f I# dtn«|

ntprrmUrt lr«vfr

Art. 16

?<t Crie* sentent mIikImI Wioiilmit

»•* • Tmin I# J0 Au i '»•! (M « r»»p*< I#, il pr.it

dite flwnl< a m r»*i»un à U ilfA^itilr du
m'Iodent tir U u>miui»*'uii U'tlf il'liwf
Huit, >la pfr»urttl Jà t'vftrll |ftrr » 1 , ilu

frptNnloit il» l'Kul J# (>« U ilOrOtrmtnt ,
uu Jub*ii*nu4ir>.tU U f friUlliltt.

St lu iwit mprtl ir tri engagement
iiu un.k.» êsi t,0ix'fWlaire de U prestation. , l<

«Ir l'allitAtlun peut t\t¥

» u*(>#i»4u Dan» te tat , l« »»mtr <1e |<

frr«UII«ft fit frlabli lorsqu'un nautel

» l'g 4 rit imit f ii te

l M iln tmim J. vi*|» lui..|> ►»( |' fi»r p/ f

I. f r;-f fni lit 4 nt «l * l' Klél il * H * Il

tlrpuMi tit t l » nr Dtt4 itt«IHr Jr Id

t*triiiTiii»n<i - 'IHUU i ' iitauf i*>M rt(iré * -{ in*

l' intentions , 4ui'lll|U ( lK tU U |«r(l«ilmr dr

tom « l«ilt nirnll..lm«J a 1*4111« la II) II , a fir

«11 * ril m'ouater il » f»ifr »«' HI»alWr « rn

lillM t t Dlll'll »

Art 17

Ai lUl.

lurbiltlulv lllfllli.|l>>t « gérant lll «

prestations lu.ulvl 1« I t*'l'*»t**4tll l-

rrirticfiiiiil * iuin|>iiUi~ *1*4 li it 1 <111 r fis

liuiur.ru Jr l'un tie Ma fi IimmiiU 411

ilmiiua iln nit»4J iln revenu niiiii<iiuiii

itlnirllliri , eII» I dr » iiiijiliniia

d'uutrrti.f » «lu tifttil oit ( tVr'iu minimum

trou »« ttu.1 et lu' l<*<i(n»l Ir» imlitatiiMi » lui

ptfmril anl .1 » i ."»ttn»f utir ilrmtiiJi

auprr « du « tnirr i»ntmutii«l nu titra

iiilitmiuiiil aras 1 u *m «Hitlf «Ir eus liru Jr

ftiiJiim

TrM» a-lujir per rAitrnliUt .Saliumli
fftfmwtrllr Irtlurr

ArvlB

Si le «unlul dViMflhrt fimliunnr 4

l'ai tu Ir JÔ lut n'est psi il peut être

prutrd« • m à U demande du

prr>idrnt do U twmlwun lut air d'intrr-

Int , du nprtMnlint Je Ct'Ut l' un» le

JeP4itrin»i\t , un du b(n#ticiaif » iir U

prr>Uti>4i

St Ir iwtt respect du contrat iini.ml»

4 « ttnéficiaur Je U prr»l4liun , le

trftrmrtil do l'allocation peut dire

»U»|rnJu.tlana te <«*, le nrfvitr de la

(.fr>t«lnni ml rrlabll lorsqu'on nouveau

« imtfrl a p jétrrinntlu

I .1 lll'l 141.. Il

l( < 4 * nl'i aiit , Jr u

promut du m. 11 tlt.iH . 4 rll latta rit mesure

iir lairr miiiMlIfr i.rni.|i«rf lulii't »»

\ 17

. Cuiifiiriii *

-\'i i ?

l».l*illiWU* il»*ll||l|t|.|t

iir imint'tiii tira' «i * iiuiu'r

4 u |i 1 r < *le « organismes uu » i-r \ i.i-i

ii.»ir (*| n.)i Iri plu» ru* M' *

Propositions «Ie la commission

Art , IC .

San* modification

Art 17 .

Ait 17 bu ,

S»')» oitnlif liUiliHi
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Texte adopte par le Senat

en première lecture

l.a h > te de* ( es N'e' stat ton > et 1 « s

evenenienLs vises ndessus , ainsi que les

mudalites d' information des interesse* sont

fixées pur voie réglementaire .

CHAPITRE IV

Versement de l'allocation .

A rt l P /M

l \> UF iVu - ROTR « LI II OL IlLL>MI>LI , ! R >

organismes p.isiiir *. menlioin.es a l'art u Y

IH verihei.l 1rs ilt'i iar.itiuns des

bénéficiaires A cette lin . ils peu > i nt

demander toutes les intimations

nécessaires aux administrations publiques

ri no la n ment aux administrations

Culant ior«>s aux « nlN ctiviies lerntoria U s ,

acx organismes de sécurité smialt , de

retraite complémentaire et «(' indemnisât ion

du • borage qui sont tenus de les lem

communiquer

la-.<> informai on.s demandérs l.uit par

les organismes mslrui leurs irenli . IIM S «.

l'article 10 C que par les organismes

paveurs mentionnes a l'article IH doivent
rire linntres aux données nécessaires a

l' ide ni 1 u a ion de la s.iuatio.i du

demandeur eu vue de l' attributon de

t'allination et de ta mnduite des H •. 1 »

d * ns« rlioii

Texte a topte par l'Assemblée Nationale

en nouvelle lecture

: \ inea ijn.s nuditu al u. 1 . 1

CHAPITRE IV

Versement de l'allocation .

Art 18 bis A ( nouveau »

Une convention entre , d' une |» uft ,

l'Étal et , d'autre part , la taisM nationale

des alloia'ioiis familiales e ' la caisse

centrale de mutualité soc iule agruole peu ;

préciser les conditions dans lesquelles est

assure Le service Sa n,',rlusiun dispense

des i uiiv entions mentionner a l'att u le 1 h

Art ISA :*

\ II H .1 ma IS ll !< *d K ill l < "

Le > inlermat.oiis demandées tant par

les organismes insliui leurs nunluitiues a

l'a ri k le 10 H que pur ies organismes

d insertion

Propositions de la commission

CHAPITRE IV

Versemen t de l'allocation

Art. 18 bu A

Sa is modification

An 1 8 M «s

Sans modilic ùlion
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Texte adopte par le Senat

en première lecture

Sous rr*trve des dispositions de

l'article 0 C. les personnels des tergal

nisir.es preeiles ne peuvent communiquer

les mforma.iont iei/ue.lties dans l'exercice

de* leur mission qu'a *1 représentant de l'Eilat

dans le departe.nent , au prev dent du

conse 1 général et su p*eside:U de la

commission locale d'insertion défini ? à

l'artic le JÔ A de la presente loi .

An. 19 .

I.e versement de l'allocation fsl

subordonne a lu condition que l' intéresse

lasse valoir ses droits auk prestations

soiiale >. légales . re g e me m a r es el

i on v en 1 iiini1 U.s a re\iepti n des

a loi a ior * mensuelle -. mentionnées a

l' arlu !e 4H du iode de la t.i m t *- et « li l'aide

sociale e. des '' fj'slal ions > i-rsu > Vil

apphittliou de :* luis des JÔ mai 1908 el S

novembre ! 909 dans Ir ? deparlemcuus du

lias Kh'n . du Haut Rhin el « If * la Muselle

En «Mitre , il est subordonne a la

londition «| ue l' intéresse tasse v.tl . ir - es

droite aux créances d'aliments qui lui sont

dut n lit re des obi ig.;t t. m.s mit un es par

les articles 20a. M J _M4 , ' S.S. .ià4 el

.< 4'J du cotir cnil am.-a « ji.'i i <« prestation

tompensatoire due au liirt Je l' art a le .! 70

dudit code et au » pensions a ! intenta ires

accordées pa * le tribunal a iVp-tu » avant

obtenu le divotee dont la requete initiale .i

ele présentée avant l'entrée en vigueur tle

la lot ii® 75 617 du II juillet 1975 portant

reforme du dis rt e

I.e» organismes instruit t > - ur » mention

n»*s a l'article 11 ) 1 ' et I »? organismes

paveurs meiilunnes a l' .»rt nie I H issistent

les demandeur dan > Ifs demarihes

rendues neiessatres |*»ui la f « alisa < on lies

louditions ment lonnees au \ premier et

deuxième alinéas du pre sent afiu le

Texte adopte par I A»semblee Nationale

en nouvelle lecture

I .es personnels

... loi .

Art. 19 .

( Alinéa sans modification )

t Alinea *aus m«>d.tn ai >

I m s organismes inslriu leurs minium

nés a ''arlu le 10 H et les org.it.isnu s

.* r t le

Propositions de la commission

Art. 19

Sal s modification
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1 exte adopté par le Senai

en première lecture

I. allocation est verset» à titre d'uvunc ;»

Dans U limite des prestation* allouées ,

l'Ktat est subruf dans les droits du

bénéficiaire vis * via des organismes

sociau* ou de ses débiteurs .

L'interesse peut demander a être

dispense de satisfaire aux conditions

mentionnées au deuxième alinéa du present

article . I *e represenunt de l'Ktat dans le

département statue sur cette demande ,

compte tenu de la situation du débiteur

détaillant et après avoir entendu l' interessé

ou son représentant . Il peut assortir sa

décision d'une réduction de l'allocation de

revenu minimum d'un moulant au plus égal

a celui de la errance alimentaire lorsqu'elle

est fixée ou a celui de l'allocation de sout u n

familial

Art JÔ

Supprime .

Art 22

Lorsque l*«x lit »1 atairr uu l' ont iir :- per

sonnes prises n. rompit (mur la drlrr

nui ation du rrvenu minimum d' insertion

est admis dans un elul>li.vvmrnt d'hospi

Uilisation , d'hobrrgrmrnl ou relevant dc

l'admiiusl ration pelotent la ire , lrsmndi

; itin.s dans lesqurlles l'allocaiion peut être

suspc Dilue . réduit * n .i pa r tel Ir me ni

rrvrf >»'r <t l'elal-ths .. riiH ni d'aiiueil sont

f»\ee > fin ' v «> ir règlementaire

• Alinéa supprime

Texte adopté par I Assemblée Nationale

en nouvelle lecture

L allocution

. allouer »,

l'organisme payeur est subroge , pour le

compte de l'État , dans les droits .

...débiteurs .

L'interesse peut ...

...défaillant et après que l' interessé , assiste

le cas échéant de la personne de son choix , a

ete en mesure de faire connaître ses

observations II peut assortir

familial

Art 'JÔ

I .r représentant « i « l ' hl.il dan - Ir

departcmrnt peut de - tlrr » 1 » l. ir » pr»»irder

au s er seine ni d'aioinpU s - u « l' ut ut rs sur

droits supposes

Art 22

Lis conditions dans Irsquriles l' j.l "

iati'n peut être ' eduiW ou su>pi niK.i Lr >

que Ir bénéficiaire >u lune iti s |n r.vnnrs

prises en compte pour la deteniuii.il ion iK <

revenu minimum d' insertiui . rsi . idnu >

pour une dure* minimum déterminer .

un etali lissement d 'hospitalisai ion . d' hetn r

gemrnt ou rrlrvant dr l' adm i n i>t i i >

p»i \ r n 1 a t r r sont ( lires par v

reglrmentairr

l' iiur les pr r sniii es ai • m s » - H

l' un ilrs établissements iitrs a ! . iiirc.t

preiedrnt . l'allotalion devra rtrr iiqun'i i

av Mit a sort ir de l' intéressé

Propositions de la commission

Art JÔ

Sans mo«t l trat cii

Art JJ

Sans tiiodilualit i ;
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Texte adopte par le Senat

en première lecture

il rat tenu compte » lo rsqu'il »'ugit du

bénéficiaire , d.v thargef de lamine lui

incombant . IM date d'eftet , la durer ut , le

cab t*chefutu , la quotité de la réduction au de

la suspension varient en fonction de la

durée du scieur en établissement .

CHAPITRE V

Recours.

Art 24

Un recourt» contentieux contre les

décisions relatives a l'allocution de revenu

minimum peut être t'orme par tout <-

personne qui y a intérêt devant la

uimiDihM il depurleimenlule d'aide soiial »-

instituée !',•( fartai » 12 H du toit de la

famille et de l 'aide sociale.dans le ressort J <

laquelle a ete prise la dci imuii

Celle i oniinissio't rsi alors t oiiiplelt -

par ia pre se ; i « e d'un ripé » si - ni ani ilm on si 1

départemental d' insertion titi a l'art uU

.10

la de » i b !• n d la i o m m i s un ;

depirlefm tuait est susiepliMe d'appel

de ' >it.t Id i onimissioi » en * râle d' aide

soi idle tnsl Huer par l' art ii le I 29 du » odr de

la famille et de l'aide >«> ta «

Le h dispositions de l'artule 133 « In

metne t ode sont a ppi u allies

T este adopte pur 1'Assemblee Nationale

en nouvelle lecture

( Alinéa nanti inodilicatiun )

CHAPITRE V

Recours.

Art 24

< Alinéa sinus modifcation )

( illi > iiiktiiissi<>n

pr n « • « du ilm x représentante du » ci isr 1

.(• par i iut tilal d' insertion défini a ran u le

.10 l s driik per>otmes sont désigné »*

i.iij<.inlriiieiil par le préfet et le président

ilo conseil gênerai

i Alinéa sans moditu ut "

\ Inie.i sans nindi : u , ti it.n

Propositions de la commission

CHAPITRE V

Recours.

Art.24

Sans modifcation
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Texte adopté par le Sénat

en première lecture

CIIAIMTKK VI

Dispositions diverse».

Art. 26 .

Art. 27 .

Les sommes servies au titre de

Cal ocution s:»nt recuperces en cas de décès

liu tnnrfuiuire m* de cessmn de son Sent

Toutefois , la l'et uperatien n'est opérée

sur la traition de l'actif net qui euedr un

sr u ; dont le montant est fixe par dei 'et

I.r mmn renient est lad par les

srr\itrs de l'Klat dans de.-» i < 1 ii 1 1 1 » ? i I

m Ion vli > niodalilrs llktM .s par dn r »

1 v.iinnii r r < •' u w a ti . > -

garai.tii - p. ir «me h > pol hr .,»'«

pr ri unt a l.i da'r dc >••». i n >>« f I

[H.ur la«|tit l i (I i»V*t pets p* r «, de Ir.i i >

l. at ion en m uperaUon s< pr » s« m par

j Irai ans a « omptrr du jour du dnrs

bénéficiaire ou d < la « rssion dr son ,«• t il

\ rt 2H et 'H

Texte adopte par l'Assemblée Nationale

en nouvelle lectM re

CHAPITRE VI

Dispositions diverse s»

Art. 26 .

Conforme

Art. 27 .

( Alinéa sans modituattohi

i Alinéa sans moditu ation

I - >.. min > •« « i p. .. • ii ' «

>: m .u 1 1 . ^

I r a r- I i «r M , . ii

i»rnrl'i » i.nrr rM propriétaire d' un fonds ^

iniiiiiirir , il lu est demande d'aurptrr . i n

garantir des sommes rut ou \ r al> us . un

nantissement sur tonds de loimm r. e prrv u

par la loi du 1 7 mars 1 909

« \ linra sa ■ > niodlT H a L > II

•\ rt Jh et 2î his

( onformes

Propositions de la commission

CHAPITRE VI

Dispositions diverses .

Art. 26 .

Art. 27 .

Sans m<rdiftcattun

Art 2H et 2H bis
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I e s te adopte par le Senat

en première lecture

Art. 29 bu

les organismes charges de' l' instnu*

Uun oes demandes d'allocut:on ises A

l'a ( tic e 10 C ainsi que IeI organismes

payeurs vises à l'article 18 sont habilites a

communiquer toutes les informations. neees

saures à I accomplissement di la mistoon des

agent* charges de la i-o-istutdtion des

infractions à la réglementation sur le

travail clandestin

TITRE III

ACTIONS D'INSERTION SOCIALE

ET PROF KSSIONNELLE

Art do A

Il r h I tl s lu »• «t .i m « h 1 ij u e

depaMemml »■ -> i' uni m i sm -i . - Km air *

d' in.seflion

( h.I«|(.r > uIlHIIIVOnU liM.ill i I ' iiim r l i. i.

• ->t .. itip. mm iimilie d' --lu > h

• n I r < 1 .m iii.mi > II f r ) r -i i .i . t.

l' Kl.ii un u. ni, ( in . lu loiiM i ! pr. i l. il « r.n

< .t ! .h '.. mu « l. ii . Ir r •>. r \ «I >

. . mihii vm m n. i.u ni . n. . m !. f. . 1 ,.

conseil lllMllUip.il d' ilM ' «.• IIKHllMt > ll<M

dan > lu rrvinfl de la i « wnnn > - inii cl dru \

rtpt'e>ei l aiil.s d' inr.UUil h»n >, J' ent r r | ir i.-r~

>»u d'or ; a u miu .s inlerx en a ni il.m .-. Ir

tlu rn t ue économique r l mu m I la

4<<iti.i isMun local * d insi'rl u n e >< présider

par un mugi.slrat du sirgr • n a*<i\iir <>u

honoraire ou par une <nilr < personnalité

t oni pel e n t r. des'gne par IV p r »• m »■ r

presiden' de la « uur d' appel Smi mi rrtart.il

est assure par le «cfwir «Irparlrmnttal

d' .U l l l.t li - Irl un .1 l'art H le « Ir l. - i.

n .'.S S. 15» di itl ) «m m I HV '> nr n il

Texte adopte par l'Assen:blee Nationale

en nouvelle lecture

Art. 29 bis

Supprime .

TITKK III

ACTIONS IVINSEKTION SOCIALE

ET PROFESSIONNELLE

Art ; t0 \

1 A line a MipurtiiH

! .. ( ir 1 un >> h -n Ini a u » i'i .«• r t. pi u.M'r

.i '. tr i « < nmpri mi .. m rt | Wt -« i.l .n il

«!• ! 'l .1 . I ,1 .1 rn . : n I • : .1 1 i.-»« i

«•i m ' .i r d' un « ani .1 i !• f »»>r

d.m > n- nsM'fl « ti l .i » . rn m >w i. - r deux

r. preNrntant .-. d' institut s. d'rnl » pr m-

mi d ' or g a n sni r > i ni cr rn a 1 d a n Ir

di""..iinr t'i'nnolllUKlr et >m tal

Propositions de la commission

Art. 29 m*

Sun cession maintenue

TITRE III

ACTIONS IVINSERTION SOCIALE

ET PROFESSIONNELLE

Art .10 A

Sa n.s inudifn at uni
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Texte adopte par le Senat

en première loc:ure

i .r iti.mbrr et le ie*sort iir.

utiimivMuit * local*-s d'insertion ainsi que la

liste des membres de chacune d'elle*. sont

arrêtée* conjointement par le président du

conseil général et le représentant de l'État

dans le département selon des modalités

actinies par voie réglementaire .

( Alinéa supprimé !

Art 30

Il t' si institue ln inii.Mii

d>>purt -, nienlul d'insertion , eu préside p. u le

président du conseil général et le

représentant de l'Kla d.;r > Ir départer lent .

« fil arrêtent conjointement la liste < de m '>

membres

la* conseil departement.il dinsertio-i

comprend notamment

pour mntlit', dei» représentants du

departement et des communes, désignes par

le conseil général ,

des membres des ti.iaiiits.sii>ns lot ait >

d' insertion destines pa 1 elles .

des represent i. its des I\sS<H talions ou

organismes a bot non Unr-utn . intervenant

en 'italien J' insertion MU taie ott

prolesMoonelîe. nommes lonjoii . tentent par

le prt*.itd > nt du conseil gênerai »t le

represertanl de l'Ktat dans le depa'lement

Texte adopte par lAsseniblee Nationale

en nouvelle lecture

I e nombre et le res »» M des

commissions (mule* d' insertion sont fixées

conjointement pur • reprisent « nt de l'Klal

dans le département et le président du

conseil général . Il en ekiste une au munis

par arrondissement .

ta liste des membres de la comm ission

locale d'insertion est arrêtée conjointement

par le représentant de l'État dans le

departen.t nt et le président du conseil

général selon des modalités fixées par voie

réglementaire

Art. 30.

II est institue un conseil

départemental d' insertion , to prt side par lt

représentant de l'Klat dans le département

et le président du conseil générai <>o son

représentant Les membres tLi vonseil

de parumental d' insertion sont nommes

i oniutntemenl par le président du tonseil

gênerai "t le représentant de l' Et .ii dans le

département Us comprennent notamment

des représentant.s de la région , du depur

tentent et des communes vies représentants

d' institutions , d'entreprises , d'organismes

ou d ' associations intervenant dans le

dolnalne eieoomiijue et socidl el des

membre -, des MM IIIDSIOUS locales

d' insertion

t Alinéa supprime

( Alinéa supprime )

Propositions de la commission

i Alinéa supprime

tAlinea supprnnei

Art. 30

Sans modification
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Teste adopté par le Sénat

en première lecture

Ariu i '.' 30 bit

Dans les trais mois qui suivent

l'ouvertur . du droit a l' allocation

mentionnée a l'article 3 bis , il est etabh

entre l'allocataire , d'une part , et le

président de la commission locale d' in

sertion dans le ressort de quelle il r »side,

d'autre part , un engagement contractuel

faisant apparaître :

tous les éléments utiles a

l'appréciation sanitaire , sociale , proies

simulent. , financière et des conditions

d'habitat de l'allocataire et éventuellement

des personnes composant le loyvr au M' as de

l'artn le J ,

la nature du projet d' insertion «qui

est susceptible de (« irriter ou mu peut lui

être propose en vue de MUI insertion »1 lit

tel e des permnnes susvisées .

la nature des facilites qui peut. nt lui

être offertes pour I * aider a réaliser 4 e pnyt .

ainsi que le calendrier des demari lies *■(

activités d' insertion q u ' i ni p 1 <| ue sa

réalisation

i Alinéa supprimt <

l.e projet d insertion est transmis pour

information au représentant de l'Ktat dans

le département et au président du conseil

général .

Anis le 30 W

L' insertion proposer aux henefu uires

du revenu minimum d' insertion et définie

ave « eut peut , notamment , pri ndrt Id

forme

Texte adopté par I Assemblée Nationale

en nouvelle lecture

Article 30 bis

Dans les trois mois qui suivent la mise

en paiement de l'allocatiMi de revenu

minimum d'insertion , ii jst établi entre

l'allocataire et les personnes prises en

compte pour la deterr.unation du montant

de cette allocation qui satisfont a une

condition d'âge d'une part , et la commission

locale d'insertion dans le ressort de laquelle

il reside d'autre part , un centrât d' insertion

faisant apparaltre :

t rias les éléments utiles u

l'appréciation de la situation sanitaire .

sociale , professionnelle , financier * des

iMer - sses et de leurs condit ons d'hao ita .

la nature du projet u nsertion qu ils

sont siJ.M eptibles de former m qui peut leur

être propose .

la nature des faillites qui peuvent

leur » re ofer'es pour les aider a réaliser . e

projet .

le calendrier des iirm,ir<he > et

a * 1 v tes d' insertion q u'i m p «) ue la

réalisation de ce projet

i Alinéa supprime 1

Artic le JÔ ter

i Alinéa sans m«»dif.t atimi

Propositions de la commission

Article *>0 bis

Sans modificition

\ rtn le « ti > l * t

Sa as modifu at ion
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T exte adopte par le Senat

en première lecture

d uctivites d'intérêt collectif dans une

administration , un organisme J'accueil

public , associant , a but non lucratif ;

d'actmtes ou de stages d'insertion

aluns k milieu professionnel , définis pur

vonvention avec des entreprises ou des

associations

de stages destines a l'acqusition ou à

l'amélioration d'une qualification proies

sionnelle par les intéressés ,

d' actM . ns destinées à aider les

bénéficiaires a retrouver ou a développer

leur autonomie sociale

Art ;U

> rt Jl hl.-

l-orsijur U- represt - niant iir l' Ktat dans

le département il U président du «. MIS I

général nt. parviennent pas a un accord

pour

arrêter le nombre et le ressort d » s

t unun tea uns locales d'insert mn .. ..>m « ju « la

liste des membres de i ha » une d'elles

nommer les personnes s sees an

dernier alinéa de l'aria le 30 .

urreter le programme deparu-m » - niai

d' insertion .

I.i «le» I (..i . -I P » I par ar rt t . J.OI ,I «! ,

iuinisir < t lia » d « l' inti rieur . du UIIIM - II

« h. ir « ti alla n • >o« la U s • I ti o m M • 1

» har|;e « 1 « I '. inpi i

Texte adopte par l'Asseniblee Nationale

en nouvelle lecture

(.Milieu sans mejtJkuliou »

d'uctivites . .

... ou des

associations selon des m«>dalites fixées par

voie réglementaire ;

( Amea sans modification

( Alinéa sans modification

Art . il

C onforme

\ rt .(I h .

Alinéa sans modilu al ion

< A uuea sa u.s in « idi ! ii al ton •

nommer les membres iiu < i)U.r

di p.i teme niai d' insertion ,

i Alinéa sans nioditu al .. >t «

' \ 1 1 ; r,l -a H ' « Il . il

Propositions de la commission

Art Jl

Art Jl h t .

Salis moilllurtholi
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Teste adopté par le Senat

en première lecture

Art. 32

If programme de par ; e me ntal

d' insertion est nus en oeuvre p ir une ou

plusieurs conventions passées en're l'eut

et le département et , le cas echetnt , les

autres collecli vîtes territoriales et

personnes morales intéressées

Elles précisent les objectifs et moyens

des dispositifs d' insertion finances , a.nsi

que les mécanismes d'évaluation des

resultais

l.e conseil departenu-nUil d' .userl ion

rsi i.nu informe de la i ciu Ihmuii il de:i

i ond il lun. d'e vêt ta ion de t e * i on v rnl ons

Art , M

An ,u > <>

I.r 1 .I U rn ir n «I i < 1 » 1 1 > d M > se I

les i oiid I ir I • prevurs a r.trutl ' . 1.1

, Al 11 « p. Mil II ( Ir |», ir MU l il in ir lit j << i

• ..

ii i , i. .. u tt I .i |> ,i r t i i i

I Ma 1 > li r i . . . l.i < «t < Ir p.i r 1 1 . i

ir titre lie peut Cs . tuer S'I du montant d « -

« iepi'iiM.s nettes d .mir %ocialr legrile dr ir

de par tenu ni lor dr l' e wrt u r pre» edent

Teste adopte par I A»sentblee Nationale

en nouvelle lecture

Art. 32

Une ou plusieurs comenliens passées

dans chaque département entre l'État , le

département , la région et les autres

collectivités territoriales et personnes

morales intéressées définissent les

conditions , notamment financières , de mise

en oeuvre du programme départemental

d'insertion .

i Alinéa sans aiodif'w M'ont

i Alinéa sans nioditu al ion

\r t .{.I

.( onforme

An

Supprime

Propositions de la commission

Art. 32 .

Sans modification

\ t i. »

•\ rl , i»i '•(.>

SuppriSM - . fila M T IMI
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Art. 33 ter

Lorsque le montant des crédit* affecte*

eux action* d'insertion par le département ,

selon les modalités prevues a l'article 33 , est

supérieur mur un exercice determinr au

montant t'y la réduction des depensesd'a di*

mn iule légale résultant du versement par

l' iùil de l'allocution mentionnée a l'art nie

3 bis. te président du conseil général peut

saisir la chambre régionale des comptes qui

constate la différence entre ces deux

montants . Cette différence s' impute , au

titre de l'exercice suivant , sur le montant de

lu participation financière minimale delinie

à l'article 33

Pour l'appl u.al » »M des dispositions iir

l' alinéa (jdi prnrtle , la réduction <]••>

dépenses d'aide no * iale iegale est egale .t l.i

ddlerenre ■ ( 1 r « - Ir -. etouoniies résultant * 1 «

l.i Mibsl H ut ion l'alloialion prévu » .»

l'art n le 3 bis a une ou plusieurs pres » al o. » o.

d' aide sotiale lejjale serv rs p. ir !«

drpar tentent. e ! l'un follement iir dépenses

résultant de la prise en charge , par l »

département , des cotisations d'assurant

personnelle dans les ionù:lions prévues a

l'art u le 4

Art 34

Ainéa suppnno

I ti montant des crédit.-. n < iyant pa > lait

l' objet d' un engagenn-nt de dépenses

lonslale au compte admim .%t rat il . est

reporte intégralement Mir les < redils de

l'année suivante En l'absente de report *t

tes crédits , le prefet met en oeuvn la

pnuedure prévue a l'aflulr 52 dr la lot h "

H2 2 3 du 2 mars I 9H2 relates r aux droit- »

I lire ries des i OMI MMines. des de parlentel

tirs régon.

Texte adopté par I'Assemblée Nationale

en nouvelle lecture

Art. 33 ter

Supprimé .

Art 34

I .( i r ed Us resu a i 3 I , > t > 1 g 1 >

prévue a l'artule .13 sont engage > dans U

cadre des conventions menlionnees .t

l'artn le 32

( Alnéa sans rnodiiu ationi

Propositions de la commission

Art. 33 ter.

Lorsque le montant des crédit» affectes

( uc actions d\nsertton par le département ,

selon les modalités prévues à l'article 33 ,

es ' supérieur pour un exercice determine au

montant de la réduction des dépensés

d'aide sociale légale résultant du versement

par l'État de l'allocation mentionnée a

l'article 3 bis , le président du conseil

général peut saisir la chambre régionale des

comptes qui constate la différence entre ces

deux montants . Cette différence s'impute ,

au titre dr l'exercice suuant , sur le montant

de la participation financière minimale

définie à l'article 33

Pour l'application des di»iHi> i tut i > ii «

l 'altnra «/ ut précédé , la réduction dt

sociale légale est égale a lu

différence entre les économies résultant a« lut

T.th + titution de l 'allocation /» reçut <i

l'article J hi » i une <>u plusieurs p ', .- uitu > i >

d \ J(.f . tetfule sernes pa ' l

dep%i t * ' M » ni t ■ ad r,n>>ement « 4«

' es lti ra d* la p'i>e < i cha'g * pa

depti ' ten * ut lit ct'ti>a(ion . d a > i * .

pe>t"inelle IIII '< le * c<-nditi\>'iï J

l u tu U

Art 34

S.ti .> modification
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Art. 34 ou

TITRE IV

DISPOSITIONS RKLA riVtS A I.A

SKCURITK SOCIALE

ET AU DROIT DU TRAVAIL

Art 41

I . s pi rMiiiH's MUkitirilvs a l'IV

rt-i.'iiiui Ir droit .1 I 'm \* H «il ton iir rr\riui

iniiiinniiu et les prrsoiin » s d leur i hargr t'Ill

n'ouï pas dr.at a ou titre ijiirlt < nu|ui ,tut

|) r r s .» > « n 1 A o d' un i r i m

i. h g ,i " r d '<1 s % u ,t u r fil a .t d i 1

niiitrrnilr sont uliligaloirrmrtil alliliri ■>. ■.<

rrgilllrdi r.i.ssur «i M r prrsonmllr

p. r l' .i ri t. I » I ' 41 1 du i . i.li dt l. » ■< .r >i

,., 1 .

i , ..i , ... i » i m n • .i \

,i u ti I . 41 4 1 . 41 ' di m rmi .

mm l pri .es ru i Imi g"di 1 n dr >- il .i u titre

de l'aide sut alc . par U - departrment djiu >

Irijnel a etc pris» la «!«• im>mi d'adtuisv n . tu

lmt'llir de l'ail *.» alion san.s toutefois ijur

soient mises et. jru 1rs relies relatu •> a

l'obligation alimentaire

Celte prise col < hargc rit. pli m .1 f . 1

pleiul fil ), sous reserxe dit dis|»ONil ions dr

l'art u Ici . 74 ! I O du « ode pu'» de . vpi tnd !<

droit a l'a lot .i 1 ' irs.se d'être ouvert K"r

eM toutefois iii.iinlriiiii | u.s4|u'rt l' iju ' il . i't

rlr slalur >' ii (a pii-.r eu ihaip di >

i ut .4(1 «> iis dans li s i oint il tous dr 1er ni .

au t il r » III d « i < nli ' dt * la la nu Ir rl dr !'.i idi

soi l.tir . si I '| ni » f ' vsr lornir uiir ili IU . ii M .1

n- litfr

Tette adopte par l'A>»emhlee Nationale

en nouvelle lecture

Art 34 bis

.Conforme

TITRE IV

DISPOSITIONS RELATIVES A I.A

StCl'KITt SOCIALE

ET Al DROIT 1U TRAV AIL .

Art 41

< A I nu1 a miii > ihod il u a mu

i i ili pr lia

1 , il , , . 1 . ,,. 1 .

Propositions de la coannuftion

Art 34 Psi .

TITRE IV

DISPOSITIONS KHATIVKS A LA

SKCLRITTLSOCIAI .»:

ET AU DROIT OU TRAV ALL .

Art 41

Sa un niod if ii a i > d
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Irvivfr
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• art Us d*

iir nvtmi mnumuu* n.*|'twvr

f-4f ) 4 Un/

ttLuw 444 dVt«rft i»»t
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dri « * 1 1 r * U*uf«»aul leur

mi iir * mtuiUa
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f»hipU$f»paf Uiim.l# I » .. | *
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Art 4 !

Nu|irimt ,

fr»te ®ilu|»i< (ut r.\»»«ml»Ue
viAtiuirli# Utlar#

Il t.-M'rHr4 «art » 'titniituiiii '

» ll) 1 it * Itnrhiijirt » di* rjtimjli..n

dr M trmi ttuinmui.J d'uurrwijfi tiuhtuct

fmf la loi fif du

frljtjtr au revenu minimum d'*iurMi*«tt

|5Uuf 1»« ii ■ KjlU aUfUHlM |4f l> U,i é
IVrt4bUm iir * actions l4V..fUp*Ht leur

tit*rn * ni , tli * ilrirfiiiHtm

fur Je* rn *

III Nrftt mmftlie

Art U

| «r f * ♦!* !> i4l lytB II

« 9 Ir |*#r»iili*i | du ufr) ir il

t#»»# '*! 4«*4hIu#I*

* % »* J ** tiHrilltMri îoiiitci . Je »

*'|I *t n ) Mit VA de iftMl public 11 u de »

dr d'vil |fi%r m»tt« luit lu.f Jlif,

dfi t unt eut h:<t « dont I'uIijpi rtt
IV# \t itVitmtr » J' iniriliuii

ff»frMM<ttMrl r ou dYiirrrt tf.-mf4l «u

l' fi »'"»! J. LfmfuUirrt do l' allocation ale

fMf ttu tninimu'-' d in**ftn u

I lm MrfJnuiUU |« mI » U «- tr'M t ctul

L. U#{u t#'f P * p4f It * v'gitMlHtH 414tl

f)4b«# N>"» n-viMd't rit lue

tt-Liii J»'* t*w«d-4ti|f « » I«U h»»»!** « j*»# » iln M l

Ir * mlrrrwr » vuii (Min<lirr > uumu

ils *1 « stinf rt dr U (.iffutu.it p r .» I « «
* M-f » rlfr , *« uf m rr qw iM4*fm lotit

- rrtunff jimn ri le » a t. ,»» 4i4iiU^»
Jrftftt » au ttlfr VI du ItWi IV d *. du

im«4tl

U commission

Art. 44

11a rtunKlcation



- 53 -

Teste adopte par le Senat

en première lecture

Art. -15

dispositions du code du travail

relut iv es a la durée du truvail.au travail de

mut , au repos hebdomadaire , aav jours

ferles , a la sécurité du travail et au travail

des femmes , des enfants et des jeunes

travailleurs twont applicables au * personnes

participant 4 de * activités d' insertion

professionnelle prévues .i l'article 30 ter

l<es personnes visées au premier alinéa

sont consideroes comme des stagiaires de la

formation professionnelle , sauf en ce qui

rono'itie leur rémunération et les autres

avantages défnit au titre VI du livre IX du

code du travail

Article 45 /**

Supprime .

IITKK V

DISPOSITIONS UN ALES

Art 4(>

Sauf déposition • ontruire . les mesures

d'u{>pluali «n de lu présente loi sont prise »

par det reg en Conseil d'Klal

l'este* adopte par l'Assemblée Nationale

en nouvelle lecture

Art 45

l.es disposition* .

applicables JUS personnes

mentionnées a fartu le 44 .

( Alnéa supprime )

Article 45 b i»

U » personnes bénéficiant du droit a

l' allocation .'t parent isole dans les

conditions prévues a l'article l. 524 du

code de la sécurité sociale peuvent souscrire

l'engagement de participer ans activités

d' insert ion sociale et professionnelle

nieiittonnees A l 'article premier el tenant

loinpie cet. leur situalion partit uliere

I II KL V

lUSI'OSIi IONS FINALES

Art u:

\ Alinéa *<ms modilualmn *

Propositions de la commission

Art 45

Sans modification

Article 45 bts

Sans modification

rU'KK V

DISPOSITIONS FIN AIES

Art 4ù

.Hllla m>dllHallon
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l'este adopte par le Sen^t

en première lecture

« Alinéa supprime )

Art. 48

l'ana un dfli de' trois mois , suivant la

date de promulgation de la présente loi , le

gouvernement présentera au Parlement un

rapport sur les modalités d'évaluation qu' il

a retenue» pour son application

l«es dis|M»sitioi.s de !a présenté loi sont

applicablesjuhqu'au3l décembre 1991

Avant cette date , une loi procédera aux

adaptations nécessaires et determii.era les

condition* d'att ribulini , par le départe

nie nt . du revenu minimum d'insertion et U

tompensation listant irre de la charge , esul

tant du transfert de competeiue . selon les

modalités defmes aux « rtu es 94 et 95 de la

loi n* B3 H du 7 janvier 1983 preutee , ainsi

que les nouvelles modulités de mise en

eenvre des actions d' insertion prevnes par

le titre III de la presvnte loi

Avant U 2 avril 1991 , le gouvernent nt

présentera au Parlement on rapport

d'évaluation sur les deux première » antires

de l'application dt la loi , d < parlement | t r

département

lu deiret determine la nature de >

informa ' ion:, que les collectiv îles publique.

et les organismes associes a la gestion du

revenu minimum d'insertion sont tenus de

lourmr , aux fins d'établissement de

statistiques , a l' Ktat et aux .mtres

collet hv.teset organismes a SS M ' es

Texte adopte par l'Assemblée Nationale

en nouvelle lecture

Les modalités particulières d'appli

cation de la présente lot aux départements

d'outre mer, dans le respect des principes

mis en oeuvre en métropole , sont également

fixées par décret en Conseil d'Eut , après

consultation des collectivités locales

compétentes .

Art. 48 .

( Ali .ra sait* modilKatinni

l. es dispositions des titres 11 et

suivant.* de la présente lot sont applicable *

jusqu'au ilOjunt 1992

t Alinéa supprime )

Avatu le 2 a«ri . 19;!«?, m r. pjn.rt

d'évaluation sera adresse p.r le ( iiiuvcr

nennnt au Parlement As vu t' es u>'ul<i

sionj. de ce rapport . U- tiouveriu'iwut depo

sera un projet visant a pr.nedt r aux adapta

lion. qui lui apparaîtraient lit it sauires

( Alinéa supprime

Propositions de la commission

Art. 48 .

Sans modification


